
VD_GERICHTE ZD22.000495 vom 28. März 2023
VD Tribunal cantonal, 2023-03-28, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_ZD22.000495

FR: VD_GERICHTE ZD22.000495 du 28 mars 2023

IT: VD_GERICHTE ZD22.000495 del 28 marzo 2023

Erwägungen

E. 3
décembre 2013, l’experte n'a retenu aucun diagnostic psychiatrique incapacitant. L'assuré
présentait un syndrome douloureux somatoforme persistant et un épisode dépressif moyen
sans syndrome somatique, ces troubles étant cependant sans influence sur la capacité de
travail. Les facteurs psychosociaux étaient au premier plan avec une situation de couple
difficile, une épouse bénéficiant d'une demi-rente de l'assurance- invalidité, des difficultés
financières importantes et des dettes. Le pronostic paraissait mauvais quant à la reprise
d'une activité professionnelle, dans la mesure où l'assuré adoptait un comportement
d'invalide. Dans son avis du 12 février 2014, le SMR s’est rallié aux conclusions de
l’expertise et a constaté par ailleurs que l’état somatique n’avait pas évolué selon le rapport
établi le 28 janvier 2013 par le médecin généraliste traitant, de sorte que l’OAI a rendu une
décision de refus de rente le 18 juin 2014. Par courrier du 23 juin 2014, le Dr F.________,
spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, et la psychologue D.________ ont fait savoir à
l'OAI que l'état de santé psychiatrique de l'assuré se péjorait, précisant que le trouble
dépressif récurrent, épisode sévère (F33.2), dont il était atteint perdurait malgré une bonne
compliance au traitement psychiatrique et psychothérapeutique. L'OAI n'a pas donné suite à
ce courrier, produit tardivement, ce dont il a informé l'assuré par courrier du 30 juin 2014.
B. Une quatrième demande de prestations a été déposée par l’assuré le 23 septembre 2016,
faisant état d’un trouble dépressif récurrent et d’un trouble somatoforme. Invité par l’OAI à
rendre plausible une aggravation de son état de santé, l’assuré a produit un rapport du 11

- 4 - novembre 2016 du Dr X.________, spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, et de
la psychologue D.________, retenant les diagnostics de trouble dépressif récurrent et de
trouble somatoforme indifférencié. Les psychothérapeutes traitants constataient une
aggravation du trouble dépressif récurrent, ayant nécessité plusieurs réévaluations de la
médication prescrite, ce qui indiquait que le trouble dépressif avait cessé d'être épisodique
et rémittent pour devenir constant. Ils déduisaient par ailleurs des plaintes somatiques
exprimées de façon persistantes par l'assuré qu'il souffrait d'un trouble somatoforme. Le
SMR ayant exposé dans son avis du 28 mars 2017 que ce rapport médical n’apportait pas
d’élément nouveau qui n’avait pas déjà été pris en compte dans l’expertise psychiatrique du
3 décembre 2013, l’OAI a rendu une décision de refus d’entrer en matière le 28 juin 2017.
Désormais représenté par Me Paul-Arthur Treyvaud, l’assuré a recouru contre cette
décision auprès de la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal par acte du 25 août
2017. Par arrêt du 6 juin 2018 (AI 230/17 – 168/2018), la Cour a admis le recours et annulé
la décision rendue le 28 juin 2017. La cause a ainsi été renvoyée à l’OAI pour complément
d’instruction dans le sens des considérants puis nouvelle décision, à savoir déterminer la
capacité de travail du recourant au regard des troubles psychiatriques qu'il présente, en
procédant aux investigations médicales utiles et, en cas de modification effective de



l’exigibilité, à une nouvelle évaluation de l’invalidité de l’assuré (consid. 5). La Cour a
constaté en particulier ce qui suit : « 4. […] b) A l'appui de sa demande du 23 septembre
2016, le recourant a produit un rapport médical du 11 novembre 2016 établi par le Dr
X.________ et le psychologue D.________. Ceux-ci retiennent les diagnostics de troubles
dépressifs récurrents et de trouble somatoforme indifférencié, attestant une incapacité de
travail totale dans toute activité en raison de l'importance et de la persistance des
symptômes dépressifs et des douleurs physiques. Le courrier du 23 juin 2014 établi par le
Dr F.________ est également à prendre en compte dans le cadre de cette quatrième
demande de prestations,

- 5 - puisqu'il a été produit après la décision du 18 juin 2014 (troisième demande). Il
ressortait de ce rapport que l'état de santé psychiatrique de l'assuré se péjorait, malgré une
bonne compliance au traitement psychiatrique et psychothérapeutique. L'OAI a retenu que
l'assuré n'avait pas rendu plausible une péjoration de son état de santé depuis la décision du
18 juin 2014. Il s'est référé à l'avis du 28 mars 2017 établit par la Dresse [...] du SMR,
laquelle observait que le syndrome douloureux somatoforme évoqué par le Dr X.________
avait déjà été rapporté dans l'expertise du 3 décembre 2013. Elle ne s'est toutefois pas
prononcée sur les éléments en lien avec le trouble dépressif rapporté par le Dr X.________.
Or, par rapport à la situation prévalant lors de la décision du 18 juin 2014, le Dr
X.________ a fait état dans son rapport du novembre 2016, de plusieurs symptômes du
registre dépressif qui n'étaient pas présents – ou à tout le moins pas dans une telle mesure –
lorsque l'expertise du 3 décembre 2013 a été réalisée. Il a en effet rapporté que le recourant
présentait une thymie triste, une irritabilité, une grande fatigue, une anhédonie, une perte
d'estime de soi, un retrait social fort, des ruminations, des idées noires et des plaintes
somatiques. L'assuré présentait par ailleurs une conscience morbide. En comparaison, on
rappelle que l'experte psychiatre avait objectivé dans le rapport d'expertise du 3 décembre
2013 une humeur dépressive, un manque d'énergie et un sentiment de dévalorisation. Aucun
autre symptôme du registre dépressif n'était observé. La Dresse J.________ avait par
ailleurs exclu le diagnostic de trouble dépressif récurrent, en l'absence de plusieurs épisodes
dépressifs entrecoupés de période de rémission. Le Dr X.________ a quant à lui expliqué
qu'il avait dû réévaluer à plusieurs reprises depuis 2013 le traitement prescrit, en raison de
l'aggravation du trouble dépressif récurrent. Pour lui, une telle évolution indiquait que le
trouble dépressif avait cessé d'être épisodique et rémittent pour devenir constant. On
remarquera à cet égard que la prescription de Tranxilium a effectivement augmenté depuis
2013 puisqu'elle est passée de 5mg à 20mg en 2016. On notera par ailleurs que la Dresse
J.________ avait observé une mauvaise compliance de l'assuré au traitement antidépresseur
prescrit alors que ce dernier semble désormais se soumettre à son traitement, mais sans
bénéfice, ce qui rejoint le constat du Dr F.________ dans son rapport du 23 juin 2014. Les
éléments médicaux récents contrastent donc avec les constatations faites à l'époque de
l'expertise du 3 décembre 2013 et rendent plausible une aggravation de l'état de santé au
plan psychiatrique, propre à influencer le taux d'invalidité du recourant. Vu ces éléments, il
se justifie que l'OAI entre en matière sur la nouvelle demande de l'assuré du 23 septembre
2016 et reprenne l'instruction du dossier. On notera au surplus que le trouble somatoforme
douloureux évoqué par le Dr X.________ dans son rapport du 11 novembre 2016 n'est pas
un diagnostic nouveau puisque la Dresse J.________ le mettait déjà en évidence dans son
expertise du 3 décembre 2013. On observe cependant qu'aucun élément au dossier ne
permet d'apprécier la capacité de travail du recourant au regard des



- 6 - nouvelles exigences jurisprudentielles en matière de trouble somatoforme (cf. ATF 141
V 281), ce à quoi l'OAI devra être attentif dans le cadre de l'instruction du dossier à venir. »
Répondant le 18 juillet 2018 à un questionnaire de l’OAI, le Dr T.________, spécialiste en
médecine interne générale, a posé les diagnostics d’état anxio-dépressif depuis 2011, de
syndrome d’apnée obstructive du sommeil depuis 2006, de lombalgies chroniques et de
status post fracture de la rotule droite avec algoneurodystrophie depuis 2011. La capacité de
travail était nulle dans l’activité habituelle et la capacité de travail dans une activité adaptée
devait être déterminée par le psychiatre. Les atteintes somatiques entraînaient des
limitations fonctionnelles en lien avec les lombalgies. Le Dr X.________ a également
rempli un questionnaire de l’OAI le 10 août 2018. Rappelant qu’il suivait l’assuré depuis
juillet 2014 à une fréquence mensuelle, le psychiatre traitant a posé les diagnostics de
trouble dépressif récurrent depuis 1994 et de trouble somatoforme indifférencié depuis
2001. La capacité de travail était nulle depuis juillet 2018 dans toute activité et le pronostic
était réservé en raison de la persistance et du peu d’évolution des symptômes dépressifs. Les
limitations fonctionnelles étaient les difficultés relationnelles et l’hostilité (irritabilité et
isolement social), les difficultés dans la gestion des émotions (sentiment de tristesse, d’être
à fleur de peau), les difficultés liées aux tâches administratives, les difficultés d’autonomie
dans les autres activités de la vie quotidienne (tâches domestiques), les difficultés dans les
déplacements (douleurs) et l’hypersensibilité au stress (gestion des émotions), des capacités
limitées de concentration, de compréhension (ralentissement de la pensée et difficultés
linguistiques), mnésiques et d’adaptation aux changements. Dans un avis du 28 mars 2019,
le SMR a relevé que les nouveaux rapports déposés ne permettaient pas d’évaluer la
capacité de travail sur le plan psychique au regard des nouvelles exigences
jurisprudentielles et a par conséquent préconisé la mise en œuvre d’une expertise
pluridisciplinaire avec volets psychiatrique, rhumatologique et

- 7 - de médecine interne. Le centre d’expertise B.________ a été désigné et les mandats
confiés aux Dres V.________, médecin praticien, Q.________, spécialiste en psychiatrie et
psychothérapie, et N.________, spécialiste en rhumatologie. Les expertes ont déposé leur
rapport le 11 octobre 2019, constitué principalement d’une évaluation consensuelle (ch. 4)
fondée sur les expertises rhumatologique (annexe 1), psychiatrique (annexe 2) et de
médecine interne générale (annexe 3) ainsi qu’une synthèse du dossier (annexe 4). Dans
l’évaluation consensuelle, les expertes ont retenu les diagnostics pertinents ayant ou non
une incidence sur la capacité de travail de syndrome fémoro-patellaire droit en status après
intervention sur la rotule (08.11.2001) avec arthrose fémoro-patellaire post- traumatique
(M17.3), lombalgies communes (M54.5), syndrome douloureux somatoforme persistant où
interviennent des facteurs somatiques et psychiques (F45.41), trouble dépressif récurrent,
épisode actuel léger à moyen (F33.1), syndrome d'apnée obstructive du sommeil,
actuellement non appareillé (G473), et hypertension artérielle traitée (I10). Elles ont
déterminé les limitations fonctionnelles suivantes : pas de travail nécessitant
l'accroupissement, la position à genoux, des déplacements itératifs sur terrain irrégulier
et/ou de longs déplacements, la montée ou descente itérative des escaliers respectivement
des pentes, le travail sur échelle ou échafaudage, le port itératif de charges > 20 kg ;
asthénie, fatigabilité (en partie liée à ses troubles d'apnées du sommeil), diminution de la
résistance au stress avec irritabilité et intolérance aux bruits. Dans l’activité habituelle, la
capacité de travail était nulle depuis le 21 juin 2001 pour des raisons ostéoarticulaires, mais
de 60 % d’un point de vue psychiatrique depuis deux mois (arrêt de la médication
psychotrope). Dans une activité adaptée, elle était entière depuis octobre 2004 sans perte de



rendement d’un point de vue ostéoarticulaire, mais de 60 % depuis deux mois d’un point de
vue psychiatrique (arrêt de la médication psychotrope). L’incapacité de travail partielle
pourrait être corrigée par des mesures médicales (réintroduction d’un antidépresseur,
augmentation de la fréquence du suivi psychothérapeutique et traitement adapté du
syndrome d’apnée du sommeil.

- 8 - A la demande du SMR, des questions complémentaires ont été soumises aux expertes.
Dans leur réponse du 6 janvier 2020, celles-ci ont précisé qu’elles retenaient, sur le plan
rhumatologique, une incapacité de travail complète dans l’activité habituelle depuis
l’accident de moto alors que l’experte Z.________ avait précédemment conclu à une
capacité de travail de 50 %, sans qu’il n’y ait eu d’aggravation de la situation, eu égard aux
accroupissements, agenouillements, travail sur échelle voire sur échafaudage et port de
charge induits par l’activité de manutentionnaire. Sur le plan psychique, la situation était
superposable à celle observée par la Dre J.________. La capacité de travail était entière,
hormis une période d’incapacité de travail complète liée à l’arrêt de la médication et qui
durerait quatre semaines, à savoir le temps nécessaire à la réintroduction de la médication.
Prenant connaissance de cette réponse, le SMR a retenu dans son avis du 28 janvier 2020
qu’il existait une capacité de travail entière dans une activité adaptée sur les plans
somatique et psychique. Un projet de décision de refus de rente a été notifié le 24 mars 2020
à l’assuré, au motif que le degré d’invalidité s’élevait à 10 % après comparaison des
revenus tirés des statistiques 2016 indexées à 2020. Le 13 mai 2020, l’assuré a fait part de
ses objections à ce projet de décision et produit une prise de position du 31 janvier 2020 du
Dr X.________ et de la psychologue D.________ sur l’expertise psychiatrique du 11
octobre 2019. Ils relevaient des erreurs et lacunes dans cette expertise, notamment sur
l’évaluation de la médication, sur les motifs de l’arrêt de celle-ci ou encore sur l’arrêt
d’utilisation de l’appareillage pour les apnées du sommeil, ainsi que sur les éléments de
contexte externe ayant un impact significatif sur l’état psychique du patient et sur sa prise
en charge. Sur la suggestion du SMR, les remarques des psychothérapeutes ont été
soumises à l’experte Q.________, ainsi que des questions complémentaires de l’assuré.
Dans sa réponse du 4 novembre 2020, celle-ci a partiellement répondu aux questions
posées, en indiquant que le syndrome des apnées du sommeil pouvait augmenter certains

- 9 - symptômes (fatigue et troubles de la concentration) et avoir un impact sur l’état
psychique tout en limitant le recours à certains antidépresseurs, tandis que les éléments
biopsychosociaux de l’assuré (tensions familiales, manque de soutien de l’épouse)
influençaient certainement son état et l’évolution de ses troubles anxio-dépressifs. A la suite
de ces réponses, le SMR a préconisé de mettre en œuvre une nouvelle expertise
psychiatrique, dont le mandat a été confié au Dr K.________, spécialiste en psychiatrie et
psychothérapie, lequel s’est adjoint les services de la psychologue C.________. Dans son
rapport du 6 avril 2021, le Dr K.________ a retenu les diagnostics avec répercussion sur la
capacité de travail de troubles dépressifs récurrents moyens avec syndrome somatique
depuis janvier 2014, F33.11, et de troubles douloureux somatoformes persistants « avec
indices de gravité jurisprudentiels partiellement remplis dans le sens d’une capacité de
travail de 50 %, lorsqu’on prend en compte les troubles dépressifs récurrents moyens »,
F45.4. L’expert a par ailleurs retenu le diagnostic sans répercussion sur la capacité de
travail de traits de la personnalité anxieuse et émotionnellement labile actuellement non
décompensé, Z73.1. Du point de vue psychiatrique, la capacité de travail était de 50 % dans
toute activité, sans baisse de rendement, depuis janvier 2014, les limitations fonctionnelles



étant des troubles de la concentration, un ralentissement psychomoteur modéré, un
isolement social partiel. Les traits de la personnalité anxieuse et émotionnellement labile
représentaient un frein à la réadaptation professionnelle en affaiblissant sa résistance au
stress, sans être incapacitants en soi. Dans son avis du 20 avril 2021, le SMR a conclu que
cette expertise était précise, détaillée et convaincante, de sorte qu’elle pouvait être suivie. Il
fallait ainsi retenir que la capacité de travail était nulle dans l’activité habituelle depuis juin
2001 pour des raisons somatiques, de 100 % dans une activité adaptée aux limitations
fonctionnelles somatiques dès octobre 2004 et de 50 % dans une activité adaptée aux
limitations fonctionnelles somatiques et psychiatriques dès janvier 2014.

- 10 - Le 8 juillet 2021, l’OAI a procédé à un nouveau calcul du salaire exigible en 2017,
basé sur les statistiques 2016, indexées à 2017, pour les deux termes de la comparaison.
Une réduction supplémentaire de

E. 5
% a été admise sur le revenu avec invalidité pour tenir compte du taux d’occupation
uniquement, les limitations fonctionnelles étant prises en compte dans la diminution de la
capacité de travail. Il en résultait un préjudice économique de 52.50 %. Il était précisé que
l’assuré pourrait mettre sa capacité de travail résiduelle en valeur dans un travail simple et
répétitif, sans prise de responsabilité, dans le domaine industriel léger, par exemple
montage, contrôle ou surveillance d’un processus de production, ouvrier à l’établi dans des
activités simples et légères, ouvrier dans le conditionnement léger ou encore opérateur sur
machines conventionnelles (perçage, fraisage, taraudage et autres). L’OAI a établi le 12
juillet 2021 un projet d’acceptation de rente, annulant et remplaçant le projet de décision du
24 mars 2020, prévoyant d’octroyer à l’assuré une demi-rente d’invalidité dès le 1er mars
2017, compte tenu d’un degré d’invalidité de 53 %. L’assuré s’est opposé à ce projet le 9
août 2021, en produisant une prise de position établie le 6 août 2021 par le Dr X.________
sur l’expertise psychiatrique du 6 avril 2021. Le psychiatre traitant relevait que le status,
l’anamnèse et la description du contexte bio-psychosocial de son patient étaient
correctement restitués par l’expert, mais que la capacité de travail de 50 % était
incompréhensible. Il contestait par ailleurs les « antécédents de traitement médicamenteux »
retenus par l’expert, ce qui invalidait ses propositions thérapeutiques, précisant à cet égard
qu’une augmentation de la fréquence des entretiens était en décalage avec la réalité
médicale (chronicisation et capacités d’introspection limitées) et économique (prise en
charge limitée par la caisse maladie). Consulté pour avis, le SMR a indiqué le 19 août 2021
que les éléments soulevés par le psychiatre traitant ne remettaient pas en cause son
précédent avis.

- 11 - Par décision du 24 novembre 2021 reprenant la motivation de son projet du 12 juillet
2021, l’OAI a octroyé au recourant une demi-rente d’invalidité dès le 1er mars 2017. C.
Toujours représenté par Me Treyvaud, M.________ a recouru contre cette décision auprès
de la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal le 6 janvier 2022. Se fondant
essentiellement sur la prise de position du Dr X.________ du 6 août 2021, il a conclu à la
réforme de la décision en ce sens qu’une rente entière lui soit accordée dès le 1er mars
2017. Il a par ailleurs sollicité l’assistance judiciaire complète et requis la mise en œuvre
d’une expertise indépendante à titre de mesure d’instruction. Par décision du 11 janvier
2022, la Juge instructrice a accordé au recourant le bénéfice de l’assistance judiciaire,
comprenant l’exonération d’avances et de frais judiciaires ainsi que l’assistance d’office en
la personne de Me Treyvaud, et l’a astreint au paiement d’une franchise mensuelle de 100



fr. dès et y compris le 1er mars 2022. Dans sa réponse du 21 février 2022, l’intimé a
proposé le rejet du recours et le maintien de la décision litigieuse en se référant aux résultats
de l’expertise psychiatrique du Dr K.________ et aux avis de son SMR. Le 28 mars 2022,
le recourant a produit un rapport établi le 22 mars 2022 par le Dr X.________, lequel
exposait ce qui suit : « Le status et les diagnostics restent inchangés depuis notre dernier
rapport du 6 août 2021 confirmant une nouvelle fois la chronicisation de la dépression et
des douleurs somatiques depuis une vingtaine d’années et la pauvreté des ressources lié à un
contexte bio-psycho-social catastrophique bien installé. Celle-ci rend illusoire une capacité
de travail même résiduelle, et les propositions de réadaptation irréalisables. »

- 12 - L’intimé s’est déterminé le 25 avril 2022. Relevant que le nouveau rapport du
psychiatre traitant ne faisait pas état d’élément médical objectivement vérifiable, il a
confirmé ses conclusions. E n d r o i t : 1. a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la
partie générale du droit des assurances sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse,
applicable en matière d’assurance-invalidité (art. 1 al. 1 LAI [loi fédérale du 19 juin 1959
sur l’assurance-invalidité ; RS 831.20]). Les décisions des offices AI cantonaux peuvent
directement faire l’objet d’un recours devant le tribunal des assurances du siège de l’office
concerné (art. 56 al. 1 LPGA et art. 69 al. 1 let. a LAI), dans les trente jours suivant leur
notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) En l’occurrence, déposé en temps utile compte tenu des
féries de fin d’année (art. 38 al. 4 LPGA), auprès du tribunal compétent (art. 93 let. a
LPA-VD [loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV
173.36]) et respectant les autres conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA
notamment), le recours est recevable. 2. a) Le litige porte sur le droit du recourant à une
rente entière d’invalidité depuis le 17 mars 2017. b) Des modifications législatives et
réglementaires sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022 dans le cadre du «
développement continu de l'AI » (loi fédérale sur l’assurance-invalidité [LAI]
[Développement continu de l’AI], modification du 19 juin 2020, RO 2021 705, et règlement
sur l’assurance-invalidité [RAI], modification du 3 novembre 2021, RO 2021 706).
Conformément aux principes généraux en matière de droit transitoire, l'ancien droit reste en
l'espèce applicable, au vu de la date de la décision litigieuse rendue le 24 novembre 2021
(ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; 138 V 176 consid. 7.1 ; TF 9C_881/2018 du

E. 6
Le recourant n’a émis aucun grief à l’encontre du calcul du degré d’invalidité opéré par
l’intimé. Celui-ci a établi un calcul du degré d’invalidité à l’issue du délai d’attente de six
mois à compter de la date du dépôt de la demande de prestations (29 al. 1 LAI), en mars
2017, compte tenu d’une péjoration de l’état de santé psychique survenue dans le courant de
l’année 2014. S’agissant du revenu sans invalidité, l’intimé a utilisé les données de
l’Enquête suisse sur la structure des salaires (ESS) 2016, tableau TA1_skill_level, niveau de
qualification 1, indexé à 2017 et ajusté à la durée moyenne du travail en Suisse en 2017
(41.7 heures), pour un taux d’activité de 100 % sans abattement supplémentaire, soit un
revenu annuel de 67'070 fr. 60. Pour le revenu avec invalidité, l’intimé a utilisé le même
revenu statistique adapté aux critères de l’années 2017, au taux de 50 % et avec un
abattement supplémentaire de 5 % pour tenir compte du taux d’occupation, soit un revenu
annuel de 31'858 fr. 54. Contrôlés d’office, les paramètres de calculs présentés dans la
décision attaquée ne prêtent pas le flanc à la critique, car l’intimé a correctement appliqué la
jurisprudence en la matière. En particulier, dans la mesure où l’assuré n’exerce plus
d’activité professionnelle depuis 2001, les données salariales du dernier emploi ne sont plus



exploitables (cf. notamment TF 9C_267/2012 du 26 novembre 2012 consid. 3.2 ;
9C_900/2009 du 27 avril 2010 consid. 3.2 ; Margit Moser-Szeless, in
Dupont/Moser-Szeless [édit.], Loi sur la partie générale des assurances sociales,
Commentaire romand, Bâle 2018, n° 25 et n° 33 ad art. 16). La comparaison des revenus
aboutit à un degré d’invalidité de 52.50 %, arrondi à 53 % (cf. ATF 130 V 121 consid. 3.2),
taux qui ouvre le droit à une demi-rente d’invalidité.

E. 7
A titre de mesure d’instruction, le recourant a requis la mise en œuvre d’une expertise
médicale judiciaire. Comme démontré plus avant, les éléments au dossier sont suffisants
pour permettre à la Cour des assurances sociales de renoncer à requérir un complément
d’instruction sous la forme d’une telle expertise.

- 22 - Par conséquent, il n’y a pas lieu de donner suite à la requête du recourant. Le juge
peut en effet mettre fin à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de se
forger une conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une appréciation
anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, il a la certitude qu’elles ne pourraient
pas l’amener à modifier son avis (ATF 144 II 427 consid. 3.1.3 ; 141 I 60 consid. 3.3 et les
références citées). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 Cst. (ATF 124 V 90 consid. 4b ; 122 V 157 consid. 1d et l’arrêt cité ; TF
9C_272/2011 du 6 décembre 2011 consid. 3.1).

E. 8
a) En conclusion, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision litigieuse confirmée.
b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur l’octroi ou le refus de
prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI).
Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie recourante, vu le sort
de ses conclusions. Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient
pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA). c) La partie recourante est au bénéfice de
l’assistance judiciaire. Les frais judiciaires mis à sa charge ci-avant sont donc
provisoirement supportés par l’Etat et Me Paul-Arthur Treyvaud peut prétendre une
équitable indemnité pour son mandat d’office. Ce dernier a produit sa liste des opérations le
6 mars 2023, laquelle fait état de

E. 11
heures d’activité. Ces opérations étant justifiée au regard de l’importance et de la
complexité du litige, il convient d’arrêter l’indemnité à 2'239 fr. 10, débours et TVA
compris (art. 2, 3 al. 1 et 3bis RAJ [règlement cantonal du 7 décembre 2010 sur l’assistance
judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3]).

- 23 - La partie recourante est rendue attentive au fait qu’elle devra rembourser les frais et
l’indemnité provisoirement pris en charge par l’Etat dès qu’elle sera en mesure de le faire
(art. 122 al. 1 et 123 CPC [code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272],
applicables par renvoi de l’art. 18 al. 5 LPA-VD). Les modalités de ce remboursement sont
fixées par la Direction du recouvrement de la Direction générale des affaires
institutionnelles et des communes (auparavant : le Service juridique et législatif ; art. 5
RAJ).
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